COMITE DEPARTEMENTAL U.F.O.L.E.P.DE LA CREUSE

1, rue Marc Purat

23000 GUERET
COMMISSION TECHNIQUE DEPARTEMENTALE U.F.O.L.E.P.

 « Activités cyclistes » DE LA CREUSE

(((((((((((((
Compte–rendu  de la réunion de la commission technique départementale

du jeudi 27 novembre 2008 à Guéret.

Présents : Jean-Luc Giraud (délégué départemental UFOLEP), Gilbert Rousseau, Jean-Luc Raynaud, Claude Margot, Corinne Adenis, Guillaume Dumeynie, Nicolas Kosubay, Nicolas Adenis, Francis Collet, Gwenaël Dujardin et Jacky Brigand

Excusé(s) : Raymond Tricaud

(((((((((((((
 / Réorganisation de la commission technique départementale :
Une réorganisation des tâches a été effectuée :

( Raymond Tricaud : responsable général chargé des relations avec le Comité Directeur UFOLEP 23
( Corinne Adenis et  Alain Bérardi : responsables cyclosport.

( Philippe Bernard : responsable challenge des jeunes.

( Claude Margot et Jacky Brigand : responsables cyclo-cross.

( Jean-Luc Raynaud : responsable des jeunes cyclo-cross et VTT.

(Nicolas Adenis, Guillaume Dumeynie, Nicolas Kosubay et Gwenaël Dujardin : responsables VTT.

(Francis Collet : responsable challenge cyclotourisme.

(Gilbert Rousseau : responsable des cartons.

( Guy Juille : membres

/ Rappel de la réglementation pour le cyclo-cross et pour les demandes de cartons cyclosport et VTT :

A ) Accueil des « Juniors FFC »en double appartenance 

a) « Juniors FFC » 1ère année : tous, quelle que soit leur classification FFC

pourront prétendre à une carte spécifique (cyclosport, cyclo-cross et VTT) UFOLEP.




b) « Juniors FFC » 2ème année : seuls les juniors ayant une licence « Pass’Cyclisme »  pourront prétendre à une carte spécifique (cyclosport, cyclo-cross et VTT) .

c) Seul(e)s les licencié(e)s « Pass’Cyclisme » FFC et les licencié(e)s FSGT de 3e , 4e et 5e catégories peuvent prétendre à la double licence. 
A noter que : La licence Fédération Française de Cyclisme étant valable du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile en cours, tout sportif qui quitte cette fédération n’est considéré libre de ses engagements qu’à partir du 1er janvier suivant.
/Demandes de cartons cyclosport et VTT      
Il ne sera plus délivré de carton cyclosport le jour de la demande, voire directement au domicile du responsable. Des vérifications s’avèrent nécessaires auprès de la FFC avant l’attribution du carton à certains coureurs. De plus, toutes les demandes faites au responsable des cartons devront être lisibles et dûment complétées .

/Résultats :

Il est demandé plus de rigueur aux clubs organisateurs de compétitions et /ou randonnées lors de l’envoi de leurs résultats aux responsables (Cyclo-cross, VTT (randonnées et/ou compétitions), cyclotourisme et cyclosport).

Rappel : les résultats complets, lisibles pour chacune des catégories (y compris les abandons) devront être remis à l’issue de l’épreuve ou expédiés par courrier postal ou mail  dans les jours qui suivent (maximum 4 jours) au responsable de l’activité au sein de la Commission Technique Départementale UFOLEP « Activités cyclistes ».











ADENIS Corinne

